
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE
ORDINAIRE DU SAMEDI 29 MAI 2021

Le présent compte rendu comporte 2 pages et 6 annexes.

L’assemblée Générale s’est tenue en vidéo et audio conférence avec présentation en streaming sur Youtube

Au 31/12/2020, notre association comptait  188 membres à jour de leur cotisation dont 67 permanents.

La séance est ouverte à 9h02.

I- Bilan moral
Le Président de séance  présente le bilan moral de l’année 2020 dont vous trouverez le texte en annexe 1

II- Bilan financier du Trésorier
Le Trésorier de l'association lit le rapport financier (annexe 2) présentant le compte de résultat 2020, le bilan ainsi 
que le budget prévisionnel 2021.

L'expert Comptable, Véronique Riché, complète en soulignant la transparence financière, au delà d'être une rare  
association des plus exemplaire, cela va tout a fait dans le schéma du nouveau règlement comptable, l'AJECTA a 
pu surmonter les difficultés de la crise sanitaire  avec un excédent de 10000€ et une trésorerie maintenue, avec  
une certaine évolution de votre modèle économique en mettant en valeur son patrimoine..

III- Rapport du Commissaire aux Comptes
Le Commissaire aux comptes, Mathieu Brosseau, souhaitait remercier M Olivier GONCALVES impliqué dans sa 
fonction  au  delà  que  ce  que  font  d'autres  professionnels.  L'association  est  très  bien  gérée.  Son  rapport  est 
disponible au siège de l'association. Il certifie que les comptes, présentés par l'expert comptable et le trésorier,  
sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèles du 
résultat  des  opérations  de  l'exercice  2020  écoulé,  ainsi  que  de  la  situation  financière  et  du  patrimoine  de  
l'association AJECTA à la fin de cet exercice clos au 31 décembre 2020.
Pas eu connaissance de nouvelle convention réglementé entre les membres de la direction de l'association et 
l'association.

IV- Présentation du vote :

. Les opérations de vote débuteront dés la clôture de l'assemblée générale et se dérouleront jusqu'au 12 juin 2021  
à 8h.

V- Questions diverses :

Le Secrétaire  présente les faits marquants 2020. Cette présentation est disponible sur le site www.ajecta.fr à la 
rubrique L’association puis Documents Associatifs, Assemblée Générale 2020.

Elle peut être transmise par courrier papier aux frais du demandeur.

A la suite de cette présentation, les nouveaux candidats aux conseils d'administration Alain RICOEUR et Karine 
GIRARD se présentent puis la parole est donnée aux participants pour les traditionnelles questions diverses :

- est-il prévu la remise en état du 2500 : C'est en projet mais pas prioritaire. Cela va se faire.
- des nouvelles du 68500 moteur tourne toujours gros travail pour le remetre en service sur RFN
- du 63000 : soucis moteur diesel depuis retour RATP 2019. Changement groupe en cours. Cela sera un 

peu long, mais la remise en service n'est pas abandonné.
- Travaux  prévus  sur  la  rotonde :  pas  de  nouveaux  travaux  depuis  4  ans.  Difficulté  de  trouver  des 

financements liés à changement de position de la DRAC. Suite au changement de convention, les travaux 

http://www.ajecta.fr/


devraient pouvoir reprendre dans 18 mois. En fonction de nos capacités financières (reste 20% à la charge  
de l'AJECTA) : 3 pignons arrière H,I et J et des reprises de charpente à l'entrée de l'atelier, les chéneaux et 
reprise de structure arrière voie 1 et 2

- Est ce que le pont tournant peut être rénové. Oui si on a la trésorerie.
 

A 10h42, l’Ordre du Jour étant épuisé, le Président clôt la séance.

VI- 12 juin 2020 : Annonce des résultats :

Le vote est clos 12 Juin 2020 à 8h30  79 Votants / 188 inscrits

35 membres permanents ont voté sur 67 inscrits. Le quorum (17) est atteint. 

Le Procès Verbal de tenue du bureau de vote figure en annexe 5 au présent compte rendu

Le dépouillement s'est déroulé le 13 juin 2020 de 10h03 à 10h53. Les résultats suivants sont présentés :.

- Le bilan moral est approuvé par 77 voix pour, contre 2.
- Le bilan financier est approuvé avec 78 voix pour et 1 contre,
- Les comptes de l’exercice clos sont approuvés avec 78 voix pour et 1 contre.
- Le quitus est donné aux administrateurs par 77 voix pour, contre 1 et 8 abstentions,
- Le budget prévisionnel est approuvé par 76 voix pour, contre 1 et 2 abstentions,
- Guillaume GRISON est élu au poste d’administrateur avec 67 voix pour, contre 7, 3 abstention

 et 1 nul.
- Karine GIRARD est élu au poste d’administrateur avec 75 voix pour, contre 3 et 1 abstention
- Alain RICOEUR est élu au poste d’administrateur avec 73 voix pour, contre 3 2 abstentions et 1 nul.

Le Conseil d’Administration est composé comme suit :
- Poste n°1 AG Exercice 2020 (AG 2021) : Karine GIRARD
- Poste n°2 AG Exercice 2020 (AG 2021) : Guillaume GRISON
- Poste n°3 AG Exercice 2020 (AG 2021) : Alain RICOEUR
- Poste n°4 AG Exercice 2022 (AG 2023) : Jean-Claude POLLIOT
- Poste n°5 AG Exercice 2022 (AG 2023) : Pascal BERGER
- Poste n°6 AG Exercice 2022 (AG 2023) : Séverin ALEXANDRE
- Poste n°7 AG Exercice 2021 (AG 2022) : Olivier GONCALVES
- Poste n°8 AG Exercice 2021 (AG 2022) : Bruno REUCHET
- Poste n°9 AG Exercice 2021 (AG 2022) : Philippe VIEUX-COMBE

Le Conseil d’Administration est convoqué le Samedi 12 Juin à 18h, avec, pour ordre du jour, l’élection du Bureau.

Le compte rendu de ce Conseil d’administration figure à l’annexe 6.

Le Secrétaire de l'AJECTA Le Président,
Secrétaire de séance

Philippe VIEUX-COMBE Guillaume GRISON
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BILAN MORAL

Exercice 2020 

Chers membres et amis, 

J’ai le plaisir de vous présenter ci-après le bilan moral de l’exercice 2020 de notre association. 

Compte tenu de la crise sanitaire que nous traversons et pour une deuxième année consécutive, nous 
ne pouvons nous réunir comme les années précédentes et je le regrette. 

A circonstances exceptionnelles, mesures exceptionnelles, aussi nous allons faire en sorte de continuer 
de gérer au mieux la crise dans ces moments difficiles. 

Cette année 2020 a été une très mauvaise année d’un point de vue des événements publics. La crise 
sanitaire survenue en mars a complètement paralysé les activités de l’AJECTA. 

Malgré tout, de belles choses ont été réalisées. 

En effet, une exposition autour du thème de l’Orient Express à Singapour nous a sollicités pour mettre à 
disposition une partie de notre collection, à savoir, la 130 B 348 et son tender, la voiture pullman 4155 
ainsi que le fourgon 1270. 

À cause des deux premières vagues du COVID, cette exposition, initialement prévue pour début mai, a 
finalement ouvert ses portes le 12 décembre 2020. 

Cet événement constitue en soit le fait marquant le plus important pour l’AJECTA, mais également pour 
le milieu ferroviaire en général. Grâce à cela, des patrimoines, quelque peu laissés-pour-compte, ont pu 
retrouver une deuxième voire troisième jeunesse. 

Ce  fut  donc  le  cas  pour  la  130  B  et  son  tender  qui  ont  pu  bénéficier  de  quelques  travaux  de 
chaudronnerie et d’une remise en peinture intégrale. Le fourgon 1270 n’est pas en reste car il a, quant à 
lui, pu retrouver ses fenêtres et ses cadres de fenêtres. 

Le périple de ce matériel est, quant à lui, une prouesse à part entière. 

Les matériels ont été acheminés par voie ferrée (FRET SNCF) jusqu’à Villiers Saint Georges et l’Echelle 
où ils ont été chargés sur camion. I

ls ont été ensuite amenés jusqu’à Bray sur Seine pour être placés sur des barges qui les ont convoyés 
jusqu’à Anvers. 

Dans  ce  grand  port  international,  ils  ont  été  transbordés  sur  un  cargo  qui  les  a  conduits  jusqu’à 
Singapour. 

Ce projet nous a apporté son lot de difficultés techniques, de controverses et d’obstacles administratifs 
mais il nous a quand même permis, d’un point de vue financier, de passer 2020 malgré la crise.

Aujourd’hui plus d’un an après malheureusement nos frais de fonctionnement étant énormes il n’en est 
plus de même. 

En septembre, l’AJECTA a pu organiser ses traditionnelles journées vapeur coïncidant avec les journées 
européennes du patrimoine. L’édition 2020 a rencontré un succès moyen qui n’aura pas permis de battre 
des records de fréquentation. Cette période d’accalmie, entre les deux premières vagues de l’épidémie, 
nous aura permis d’organiser l’un des rares salons ferroviaires en 2020. 

Depuis le début de l’année, la chaudière de la 141TB407, est de retour au dépôt, afin de finaliser le 



remplacement d’entretoises non budgété initialement. 

D’autres activités discrètes, mais néanmoins essentielles à notre visibilité externe, sont l’ouverture au 
public du musée et les représentations extérieures lors de salons et d’expositions. 

En raison de la crise sanitaire le musée a vu ses journées d’ouverture se limiter aux seuls mois de 
Juillet,  Aout  et  Septembre.  Tous  les  salons  auxquels  nous  sommes  invités  habituellement  ont  été 
annulés. 

Une  autre  activité  importante,  de  par  sa  contribution  financière,  concerne  la  mise à  disposition  de 
matériel pour les tournages de films et les prises de vues photographiques. 

Notre collection continue à susciter un grand intérêt des réalisateurs et artistes ce qui constitue une part 
non négligeable de nos recettes. 

Part indispensables à la poursuite de notre objet, notamment la possibilité de faire circuler nos véhicules 
sur le RFN dont les frais de contrôle technique ne peuvent faire l’objet de subventions publiques. 

Malgré tout, l’année 2020, bien qu’écourtée, a été riche en activités pour lesquelles, sans faillir, tous les 
bénévoles ont toujours répondu présents lorsque les conditions sanitaires le permettaient. 

Aussi, j’adresse un grand merci à tous les membres actifs pour leur présence, à tous les membres pour 
leur soutien et à nos partenaires institutionnels et entreprises sans lesquels nous aurions beaucoup de 
difficultés à poursuivre nos activités. 

J’adresse un remerciement tout particulier à la SNCF et notamment, l’infra pôle de Paris EST, la CMR, la 
DSEM IDF, et la direction de la communication. 

Afin d’améliorer notre gestion et la visibilité du financement de nos activités, j’ai souhaité, pour 2021, la 
mise en place d’une comptabilité analytique. 

Les recettes de nos activités et les dons, lorsqu’ils ne sont pas affectés à un projet comme la 241P30, 
viennent alimenter la trésorerie disponible. Cette trésorerie est alors répartie sur nos diverses activités 
par le Conseil  d’Administration en commençant par les 45000€ de frais fixes des services généraux 
nécessaires au fonctionnement de notre structure sur 12 mois glissants. 

Tous les administrateurs ont une visibilité sur l’état des comptes bancaires, des sommes engagées sur 
les différents projets et activités récurrentes ainsi que des dépenses réalisées ou prévues. Ils sont à 
même, tout au long de l’année, de répondre à vos questions sur les possibilités de financement de notre 
association. 

A l’issue de l’exercice  2021,  le  rapport  financier  comprendra une section spécifique relative à cette 
comptabilité proche du terrain. Cette méthode devrait vous permettre de mieux comprendre les mots du 
Trésorier lorsqu’il demande de faire attention à nos dépenses. 

Grâce  à  cela,  nous  pourrons être  fiers  de  faire  partie  des  rares  associations  à  assurer  une  totale 
transparence vis-à-vis de ses membres concernant l’utilisation de la trésorerie. 

Merci à tous pour votre attention 
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RAPPORT DU TRESORIER
Exercice 2020 

J’ai le plaisir de vous présenter le rapport financier de notre association pour l’exercice 2020 clos le 31 décembre 2020. 

Je suis accompagné dans cette tâche par Mme Riché représentante du cabinet CEGECO de Provins. 

Je vous invite à prendre connaissance des éléments utiles à la compréhension de la situation financière de l’AJECTA. 

Nous soumettons à votre vote les résolutions habituelles relatives à l’approbation des comptes, au quitus de gestion, à l’affectation du  
résultat et à l’approbation du budget prévisionnel. 

Le  présent  rapport  vous  présente  les  chiffres  qui  combinent  l’ensemble  des  comptes  et  y  associe  les  explications  nécessaires  à  leur  
compréhension. 

A la lecture du bilan, certains se sont sans doute demandé à quoi correspondent les dettes. Comme l’an dernier, nous avons constaté des  
dépenses en 2020 qui ont été réglées sur 2021. 

Le bilan vous donne également un état de la trésorerie disponible au 31/12/2020 qui s'élève à 136 481,11€. Une partie de cette somme est  
engagée sur les projets en cours (141TB407, restauration de la 241P30, restauration de la voiture Pullman 4024). 

On peut noter que globalement les autres achats et charges externes ont encore baissé cette année, répondant aux vœux que je formule 
depuis deux ans. 

Pour  mieux  anticiper  ces  dépenses,  nous  sommes  en  train  de  mettre  en  place  une  comptabilité  analytique  par  projets  et  activités  
récurrentes de manière à ne pas engager de dépenses au-delà de nos capacités réelles de financement. 

Nos recettes propres, ont encore augmenté de plus de 21000€ cette année poursuivant, ainsi, la hausse entamée l’an dernier.

Les recettes des entrées se sont effondrées, que ce soit pour le Musée, ou les manifestations de bienfaisance. Il en est de même pour les  
recettes des activités annexes. Le contexte sanitaire a été catastrophique pour ce domaine. 

En  revanche,  les  recettes  de  location  de  patrimoine  et  de  subventions  sont  en  forte  hausse  pour  la  seconde  année  consécutive.  
L’augmentation totale des produits d’exploitation n’aurait pu se faite sans l’aide de nos soutiens institutionnels et les recettes générées par  
l’envoi de nos matériels à Singapour. 

Les cotisations se stabilisent enfin. Un effort devra être fourni pour rappeler l’AJECTA aux bons souvenirs de ses anciens adhérents afin de  
faire remonter ce poste dont le montant est le reflet de notre capacité à mobiliser les membres. 

On peut noter que les dons généraux ou les dons affectés ont augmenté un peu en 2020. 

Le tableau ci-après compare les principaux produits 2015 à 2020 :

PRODUITS 2020 2019 2018 2017 2016 2015

Entrées (Musée + Manifestations) 8227 17707 15846 17040 15783 13614

Boutique/Buvette (Musée + Manifestations) 5790 10244 9286 7686 10910 33362

Mise à disposition de patrimoine (Ex Cinémas et Loc. Diverses) 83641 36616 6324 10430 14450 17360

Emplacements Exposants (Manifestations) 1970 1180 3210 1370 1362 970

Billets (Trains et Navettes Manifestations) 6158 15270 6307 6003 21011 21871

Voiture restaurant (Trains et Manifestations) 1412 3668 6428 6860 4835 * 

• Compris dans les billets



La notion de « Manifestation » regroupe les 6 manifestations de bienfaisance autorisées par l’administration fiscale.

Les entrées du musée sont exonérées des impôts commerciaux (TVA, IS, CET …) quel que soit le montant. 

Les billets de train Grande Ligne le seraient également puisque l’ensemble des voyageurs sont membres de l’association avec 
toutes les prérogatives qui s’y attachent. 

En dehors des manifestations de bienfaisance, les activités de Boutique/Buvette/Restauration sont clairement des activités à 
caractère commercial  et  pourraient,  à  ce titre  être  l’objet  des impôts commerciaux.  La facturation de prestations de  main 
d’œuvre ou de travaux également. 

Cette année le produit de ces activités s’élève à 5 633€. Elles n’ont clairement pas un caractère prépondérant et leur produit ne  
dépassant pas 72 000€, elles sont exonérées des impôts commerciaux. 

Je ne vais pas changer de formulation concernant la mise à disposition de patrimoine qui reste toujours, quant à elle, sujette à  
discussions selon qu’on voit ces revenus comme une activité concurrentielle (par rapport à d’autres structures commerciales à 
l’échelle de la France) ou bien si l’on voit le caractère unique des pièces ne pouvant, par essence, faire l’objet de concurrence… 

Cette année ne nous a pas permis de régler ce sujet, mais les recettes générées par la mise à disposition du matériel  à 
l’exposition « Orient Express » de Singapour nous contraignent à programmer une nouvelle demande de rescrit fiscal dans les 
plus brefs délais afin de sécuriser nos exonérations fiscales et le régime d’intérêt général que nous appliquons. 

Au 31/12, notre association comptait, selon la définition statutaire, 189 membres dont 64 permanents. 

Les recettes de l’AJECTA étant constituées de nombreux dons et abandons de frais, l’assemblée générale est l’occasion de 
saluer  et  de  remercier  l’ensemble  de  nos  généreux  donateurs  et  de  nos  sympathiques  bénévoles  qui  abandonnent  leurs 
dépenses de déplacement, de fournitures ou d’équipement pour les chantiers et qui s'élèvent cette année à 41 619€ (En légère 
baisse compte tenu des confinements). 

Les dons en numéraire s'élèvent cette année à 17 525€ dont 5 681 € pour remettre la 241P30 en état de présentation. 

En 2020, les bénévoles de l'AJECTA ont réalisé 10 090 heures qui représentent 141 058 €, un montant en baisse par rapport à 
2019 (ce qui s’explique également par la situation sanitaire). Cela représente 6.6 équivalents temps plein répartis sur les 64 
permanents  soit  en  moyenne  0,10  ETP par  personne sachant  qu’il  y  a  de  nombreuses  disparités  avec  quelques  cumuls 
individuels dépassant 800 heures (0,5 ETP). 

Les subventions publiques de fonctionnement s'élèvent à 12 000€. A ce titre, je remercie tout particulièrement Monsieur le Maire 
de Longueville et Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Provinois pour l'aide et la confiance, que chacun,  
à son niveau, a bien voulu nous accorder. 

On peut noter que dans cette somme, il y a 3 000€ qui sont conditionnés à la réalisation de travaux. Ceux-ci n’ayant pas été 
réalisés, nous avons également provisionné la même somme pour « risque ». 

L'AJECTA a donc bénéficié, en 2020, d'un montant de 72 674 € provenant de la générosité publique et de la valorisation de 
dons en nature ainsi que d'aides des collectivités locales et de l’Etat. Cela représente 37 % de nos recettes numéraires. 

Cette année encore, nous constatons une plus forte part de nos ventes et mises à dispositions que de dons et subventions. 

En comptant le travail  des bénévoles et  les dons en nature,  les contributions volontaires s'élèvent  à 65% du budget total 
additionnant les recettes numéraires et les contributions en nature. Cette dimension démontre la prépondérance des activités 
non lucratives de notre association ainsi que le caractère désintéressé des personnes qui y contribuent. 

Mais la baisse de ce ratio depuis plusieurs années doit nous alerter et abonde dans le sens d’une sécurisation de notre régime 
fiscal. 

Nous avons délivré, cette année, 135 reçus fiscaux au titre de l'article 200 du Code Général des Impôts et au titre de l'article 238 
bis du même code pour un montant total de 78 572€. Ce montant étant plus élevé cette année avec moins de reçus émis, on 
peut dire que nos donateurs ont été plus généreux cette année. Nous les en remercions encore une fois. 

En 2020, les dépenses relatives aux projets en cours ont été les suivants: 
 141TB407 : 46 322€ (retubage et réparation de la chaudière) 

ξ

 Rotonde : 0 € (Reprise des travaux prévue en 2022) 

ξ

A noter, pour la rotonde, une réparation d’urgence suite à bris de glaces durant une tempête  pour un montant de 10 079€ 
 Poste de Cravant : 2 640 € 

ξ

 Voiture Pullman 4024 : 785€ 

ξ



Je vous propose de reporter l'excédent de 10 619 € constaté à la clôture des comptes 2020 sur l'exercice 2021, conformément à 
l'article 205 §2 de nos statuts. 

Comme chaque année, je vous rappelle que cet excédent résulte de l’amortissement de certains travaux et est destiné au 
montage de nouveaux projets de restauration ainsi qu’à la maintenance de notre patrimoine. Il ne s’agit en aucun cas d’un 
bénéfice que l’on pourrait dépenser sans compter. 

Pour mémoire, nous avons toujours deux véhicules interdits d’accès au réseau pour non-réalisation des opérations de contrôle  
prévues par la réglementation et les schémas de maintenance. La levée de ces interdictions se fera moyennant une dépense de 
l’ordre de 50 000€ à prélever sur nos fonds propres. 

La remise en état de la B9c9 coûtera environ 150 000€ dont environ 52500€ provenant de nos fonds propres. Nous avons d’ores 
et déjà reçu une notification de subvention de 37 500€ de la part du département. Une convention est en cours de signature 
avec la DRAC pour un montant de 60 000€. 

La rotonde nécessite également une série de travaux dont le montant dépassera 300 000€ et sur lesquels on devra financer au 
moins 60 000€. 

Les projets menés par l’AJECTA couvrent plusieurs exercices avec des montants dépassant largement les ressources propres 
annuelles de l’association. 

Une nouvelle fois, cette réalité doit conduire à une gestion prudente de nos excédents. Nous demandons donc à chacun de faire 
preuve de la plus grande retenue dans ses dépenses et de favoriser au maximum les abandons de frais. 

L'ensemble de la documentation comptable est à votre disposition, sur rendez-vous, au bureau du dépôt. 

Le bilan et le compte de résultat synthétiques seront publiés au Journal Officiel, conformément à la législation en vigueur. 

Merci de votre attention et de votre confiance.  
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ANNEXE 4     Rapports du Commissaire aux Comptes

Lien externe. Document séparé



ANNEXE 5 Procès Verbal de tenue du bureau de vote
Document externe

ANNEXE 6 

COMPTE RENDU DE CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU SAMEDI 12 Juin 2021

Ce compte rendu comporte 2 pages. Le CA s’est tenu en visio conférence

La séance est présidée par Guillaume GRISON.                       Secrétaire de séance : Philippe VIEUX-COMBE

Étaient présents :

• ALEXANDRE Séverin
• GIRARD Karine
• GONCALVES Olivier
• GRISON Guillaume
• REUCHET Bruno
• RICOEUR Alain
• VIEUX-COMBE Philippe

Jean Claude POLLIOT, absent, a donné pouvoir à Guillaume GRISON
Pascal BERGER, absent, a donné pouvoir à Philippe VIEUX-COMBE

La séance est ouverte à 18h06

Le Président commence par remercier Francis BASTIEN et Éric ALEXANDRE TIRET  pour toutes ces 
années passées à œuvrer au sein du Conseil d’Administration. Il souhaite, également, la bienvenue à 
Karine GIRARD et Alain RICOEUR, nouvellement élu.

Élection  des  membres  du Bureau

• Président : 1 candidat, Guillaume GRISON est élu avec 8 voix pour,
• Vice-Président : 1 candidat, Jean-Claude POLLIOT est élu à l’unanimité,
• Secrétaire : 1 candidat, Philippe VIEUX-COMBE est élu à l’unanimité,
• Secrétaire adjoint : 1 candidat, Bruno REUCHET est élu avec 7 voix pour,
• Trésorier : 1 candidat, Olivier GONCALVES est élu à l’unanimité,
• Trésorier adjoint : pas de candidat. Suivant les Statuts (article 504 §3 ), la fonction de Trésorier 

adjoint est assumée par le Secrétaire.



Questions  diverses

• Répartition sur projets.

◦ 1422€ Travaux de voies
◦ 500€ Boutique
◦ 1000€ Madeleine
◦ 2000€ Rotonde

• Diluants peinture.
Le diluant peinture ne doit plus être utilisé pour nettoyer les pinceaux.
Un produit spécial et moins onéreux doit être acheté pour cet usage et sera a imputé 
sur le budget consommable.

19h10 Clôture du CA.

Le secrétaire de séance
Le secrétaire de l'AJECTA Le  Président

Philippe VIEUX-COMBE Guillaume GRISON


